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religieuse ambition de l'historien qui cherche les verites
immanentes de la destinee humaine.

A. Millioud.

LA LEYEE DE LA DHE DU TUMBLE DE CHAMPAGNE

Chacun sait qu'autrefois le vignoble etait assujetti ä la

dime. On sait aussi approximativement quel etait le rende-

ment de cette redevance pendant les annees qui precederent
immediatement la revolution. En revanche, on connait gene-
ralement beaucoup moins en quoi consistait le travail de la
levee des dimes, quels etaient les frais occasionnes par cette

operation et dans quelle mesure le gouvernement en benc-

ficiait reellement.
Un exemple entre beaucoup sera peut-etre de nature a.

montrer quelle etait la complication de ce service et quel
travail considerable devait necessiter pour l'ensemble du

pays la levee de cette redevance.

j'ai precisement sous les yeux le compte detaille des frais
occasionnes par la levee de la dime du vignoble de Champagne

et Fiez, pres de Grandson et j'ai pense qu'il serait de

nature ä interesser quelques lecteurs de cette Revue.

LL. EE. possedaient ä Champagne une cave et un pres-
soir. La personne chargee de prelever la dime devait veiller
au bon entretien de l'un et de l'autre et faire proceder aux
petites reparations necessaires. A l'epoque de la levee des

bans, les dimeurs se rendaient dans le vignoble avec les

cuves et les « seilles » necessaires au mesurage. lis prele-
vaient avec tout le soin voulu la part de LL. EE. qui etait
ensuite transportee au pressoir. Lorsque enfin le raisin avait
ete pressure et le vin loge dans les tonneaux, le dimeur
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responsable presentait un compte detaille au Chätelain et au

receveur de LL. EE. dans le bailliage. Ce dernier disposait
ensuite du produit de la dime pour les besoms des fonction-
naires publics et de l'Etat.

Je vais maintenant mettre le compte du dimeur de Champagne

sous les yeux du iecteur. Je le ferai suivre de quelques

explications qui sont necessaires, ä l'heure qu'il est, si

Ton veut arriver ä en comprendre toute la valeur.

Produit du moüt de la cave que Leurs Excellences de Berne ont ä

Champagne four cette annie itSt.

« La premiere fuste qui est le numerot un contient quatre cents

quarante-huit pots de Berne b

» Le numerot deux contient 469 pots.
» Le numerot trois contient 441 pots.
» Le numerot quatre contient 495 pots.
» Le numerot cinq contient 498 pots.
» Le numerot six qui est le remplissage contient 126 pots.
» Le petit tonnelest de rouge contient 88 pots. »

Le produit total de la cave de LL. EE. etait done cette
annee-lä de 2565 pots de Berne.

II faut indiquer maintenant quels etaient les frais occa-
sionnes par la levee de ce benefice du gouvernement. Notre
manuscrit va nous donner ä ce sujet des indications nom-
breuses et precises. Les voici :

Frais payes par le sieur George Tharin pour Pusage du pressoir et
de la cave.

» Septembre le ving-neuvieme 1787. Pour remplacer une seillie
qui ne pouvoit plus servir ä messurrer la vendange, j'ai fait acquis
d'une seillie neuve que j'ai payez deux florins et trois sols.

» Octobre le 9me, j'ai ete portez la ditte seillie ä Grandson pour
la faire sellez ; pour ma peine, un florin 3 et trois sols.

1 Le pot de Berne avait une contenance de 1670 cm3.

2 Comme on le verra un peu plus loin on comptait le florin a quatre
batz, monnaie de Berne. La valeur du florin a varie en consequence dans,
la meme mesure que Celle du batz.
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» J'ai payez ä Monsieur le conseiller Biolay pour avoir sellez la

seillie, un florin.
» j'ai achettez pour un demy bache de cloups, qui fait un sol et

.six deniers, pour la mesure des pots dans la seillie.
» Octobre le I9me. Par obeissance a l'ordre du Seigneur Baillif,

moy George., et Louis Tharin, nous avons portez trois seillies que
l'on se sert pour messurer la vendange a Grandson pour verriffiez
les dittes seillies pour la justificcation des messurrages de
vendange ; j'ay payez ä ceux qui avoient ete commis a cette justificcation,

deux florins.
» Pour Depense que j'ay ete obligez de faire avec le dit Louis

Tharin en attendant les seillies pour les rapportez, ä chacun quatre
batz qui font deux florins.

» De plus, j'ay payez ä Barthelemy Verraix qui areliez et fournit
des cercles et ozier pour deux tinnes, trois florins.

» j'ai payez pour chandelles et graisse pour le presseoir, un
florin et neuf sols.

» j'ai encore payez au maitre marechal qui a fait egon pour
mettre autour du presseoir, lequel egon avait ete cassez; plus, il a

encore reposez un egon a la porte de la cave, lequel etait sorti de
son emplacement; pour tout cela, six sols. »

Le total des deboursez de tous ces fraix se monte ä treize florins
et dix sols et six deniers.

» Nottes des journees des Dimeurs pour cette annee 1787.

» Octobre le i5me. A moi George Tharin qui me suit aidez a
mettre trempez le presseoir et les tinnes, une journee.

» Octobre le i7mc. J'ai ete a Yverdon pour avertir Monsieur le
Chätelain Barbe que les Bams pour vendange etaient fixcez pour le
Rouge, le i8me du dit octobre, quand suitte on continuerait ä ven-
danger les Blancs; ayant regu ces ordres pour dime ; pour ma peine,
une journee.

» Ayant commencez a Dime le i8me Octobre et finit de Dimd et

pressurrez le i°c de Novembre, ce qui fait quinze journees.
» Pour avoir reportez les clefs de la cave ä Monsieur le Chätelain,

a Yverdon, une journee.
» Ensuite, une journee pour aller rendre compte ä Yverdon.

» Notte des journees que Jean Favre a fait pour Dime cette annee
1787.

» Octobre le i5me. Ledit c'est aidez ä mettre trempez le presseoir
et les tinnes, soit une journee.
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« Octobre le i8me. Le dita commencez ä Dime et finit de Dime

et pressurrez le irae de Novembre, ce qui fait quinze journees.
» Ensuite une journee pour aller rendre compte a Yverdon.
» Plus au dit Favre qui a Dime le 17 Octobre la vigne du

Village de Bonvillard, une demi-journee. »

Un troisieme dimeur, Louis Tharin, avait une note mon-
tant ä 17 journees.

« Octobre le 20me. L'on a vendangez tout le vignoble tendant
des Bonvillard ä Saint-Maurice et le parchest de Savary, ayant bte

obligez de mettre en oeuvre un Dimeur extraordinaire. Louis Guil-
loud a Dime ainsi une journee.

» Octobre le 22e, ledit Guilloud a fait encore unedemy-journee.
» Octobre le 25"% N'ayant pas finit de vendangez ny k Bon-

villard ny k Champagne, on a ete obligez d'envoyer un Dimeur
aux vignes ecartees de Fiez. Samuel Tharin a Dime une journee.

» Octobre le 2Öe. Une demy-journee ä Frangois Tharin qui a

Dime au vignoble de Fiez.
» Payez deux sols a Monsieur le lieutenant pour avoir asser-

mentez le Dimeur.
» Notte des charois faits pour amener le Dime de la vendange au

presseoir.
» Octobre le i8e. Frangois Tharin a commencez de chariez ; il a

fait ce dit jour un charois pour la vendange Rouge dös Bonvillard
a Champagne.

» Du 20e Octobre au 28= du dit, le möme a fait neuf charois

pour la vendange.
» II a fait deux charois pour menez les tinnes aux endroits ou

l'on leve la Dime et pour les ramener au presseoir.

» Notte des charois des vendanges de Fiez.

» Octobre le 2Öe, de cctte annee 1787, le dit Frangois Tharin
etant venut au vignoble de Fiez pour chargez du dime comme de

coutume, la riviere de l'Arnon s'etant debordee tout k coup, il a
ete obligez de laisser la son chard et de dexzattellez ses betes pour
les ramenez par le sentier ; il prie Monsieur le Chätelain de lui
porter en compte un charoit pour ce voyage.

» Du 2 7e au 3oe il a fait encore cinq charois pour le vignoble de
Fiez.

» Le i9e octobre, le dit a fait deux charois de fustes vuides des
Yverdon k Champagne.
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» Le3ie, un charoit pour mener le tonnelest de Rouge des

Champagne ä Yverdon.
» En outre du dit une journee pour aller rendre compte ä

Yverdon.»

On voudrait sans doute maintenant connaitre la somme

d'argent que represente cette longue liste de travaux et de

journees consacres ä recueillir la dime du vignoble de

Champagne. Notre manuscrit ne l'indique malheureusement

pas, mais nous parviendrons cependant au but desire en
faisant quelques recherches dans un autre document relatif
ä la levee de la dime du meme village en 1788. Les prix
n'ont evidemment pas subi de variation notable d'une annee
ä l'autre. Ce qui etait paye en 1788 pour une journee de

dimeur ou pour un charroi, l'etait evidemment aussi 1'annee

precedente.
Et maintenant, cherchons le total des frais.

La journee du dimeur se payait ä raison de 10 batz, soit
2 i/2 florins. II y a eu 57 1/2 journees de travail en 1787

pour la levee de la dime. Elles representent une valeur de

144 florins environ.
Un charroi d'Yverdon ä Champagne se payait 15 batz au

minimum, celui de Fiez 12 batz et celui de Bonvillars ou
du village meme de Champagne 8 batz. Nous arrivons pour
cet article ä une somme de 5 3 florins.

Additionnons maintenant toutes les depenses et nous
arrivons ä un total de 209 florins, soit 836 batz, ce qui
represente, si nous ne faisons erreur, une valeur nominale
d'environ 125 francs, ancienne monnaie.

Quelle etait la valeur des 2565 pots de vin, mesure de

Berne, que LL. EE. retiraient de la dime de Champagne,
Fiez, etc.? II est beaucoup plus difficile de 1'apprecier. Nous

possedons, il est vrai, le prix moyen du char de vin ä cette
epoque-la pour ce qui concerne le vignoble de Lavaux et
Vevey, mais on n'ignore pas que cette estimation ne peut



s'appliquer ä la recolte des environs de Grandson. Cepen-

dant, un autre document inedit que j'ai sous les yeux et qui
concerne les revenus que percevait le bailli d'Yverdon sur
la dime de Champvent, peut etre utile dans le cas dont il

s'agit ici. En prenant pour base une periode de dix ans, on
estimait, vers 1780, ä 45 francs la valeur moyenne d'un char
de vin de cette derniere localite. Adoptons celle de 50 francs

pour ce qui concerne Champagne et Fiez, d'autant plus que
le chiffre cite plus haut pour Champvent etait repute plutöt
inferieur ä la realite. La contenance d'un char de vin etait
de 400 pots de Berne. Nous voyons, en consequence, que
la dime du vignoble de Champagne doit etre estim^e ä une
valeur de 320 francs environ. J'ajouterai que la recolte de

1787 fut probablement un peu inferieure ä la moyenne, car
l'annee suivante la dime de la m£me localite produisit 5365

litres 1.

On sait que le produit de la dime servait en premier lieu

au traitement des fonctionnaires de l'Etat, pasteurs, institu-

teurs, etc. LL. EE. disposaient de la quantite qui restait

apres ce prelevement et les vins de La Cote et du Nord du

territoire vaudois actuel etaient expedi6s depuis Yverdon
dans la direction de la partie allemande du canton, par la

voie des lacs du pied du Jura.
Eug. Mottaz.

ÜH MODE DE LA TIE COMOffll TADDOISE Aü SIEDLE PASSfe

LA POLICE DES CHEMIEES A BURTIGNY
DP I7I7 A I727

Sur les plaintes faites du mauvais estat de la cheminee de

Frangois Nicolas Monod et du danger qu'il y avoit du feu, les dits
conseillers y ayant dejä ete ci-devant lui ordonne d'y remedier ou

1 II estvrai que les frais etaient aussi plus considerables. Les dlmeurs
se firent payer, entre autres, deux batz chacuu pour chaque pressuree
qui avait lieu pendant la nuit.
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